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À Saint-Étienne, l’agriculture urbaine agit comme un levier de la transition 
environnementale des quartiers prioritaires, en transformant les fonciers libérés par 

le renouvellement urbain en autant d’opportunités d’expérimentation de nouvelles 
formes de valorisation de l’espace public. Pierrick Marcon, chef de projet Quartiers 

fertiles à la Ville de Saint-Étienne, retrace la mise en place de cette démarche 
concertée qui fait la part belle au lien social et offre de nouvelles possibilités de 

développement économique au service d’une alimentation durable.

L’archipel productif stéphanois, 
fruit d’une collaboration élargie

Afin d’en assurer la cohérence et l’ancrage ter-
ritorial, l’élaboration du projet stéphanois s’est 
appuyée sur un inventaire foncier et un panorama 
des atouts et besoins d’une centaine de structures, 
concernées de près ou de loin par les questions 
agricoles, environnementales, sociales... Cette 
démarche, associée à un passage en revue de 
nombreux projets d’agriculture urbaine, a permis 
d’envisager des pistes de travail et de mieux com-
prendre les synergies possibles. Mais c’est lors des 
concertations et ateliers organisés en parallèle par 
Quartiers fertiles et le projet alimentaire territorial 
(PAT), que les partenaires ont saisi l’opportunité 
de travailler ensemble sur ces questions. Forte 
d’un écosystème d’acteurs de l’économie sociale et 
solidaire (ESS) très engagés sur les problématiques 
alimentaires, la Ville de Saint-Étienne a pu travail-
ler à la mise en cohérence de ce potentiel d’actions 
avec les opportunités offertes par le territoire et les 
différents dispositifs publics.

L’indispensable transversalité 
La dynamique s’est appuyée sur l’histoire cente-
naire des jardins ouvriers des quartiers populaires 
stéphanois, en allant au-delà de la simple économie 
familiale qu’ils incarnent. Cette réflexion a intégré 
le lien social dans toutes les étapes, de la graine au 

compost. Le jardin est ici envisagé comme la nou-
velle place du village, là où l’on fait sens commun 
sur les questions de précarité alimentaire et envi-
ronnementale. L’espace ouvert au public est alors 
considéré comme pouvant produire au bénéfice de 
tous. Il devient le catalyseur de l’action territoriale, 
dont la porte d’entrée est tantôt l’éducation, tan-
tôt les énergies renouvelables, la cohésion sociale 
ou l’emploi. En mobilisant partenaires et services 
concernés pour agir sur l’un de ces leviers, on 
agit indirectement sur les autres. D’où une néces-
saire approche transversale et décloisonnée du 
développement territorial, sorte de collaboration 
horizontale entre collectivités, acteurs privés et 
habitants, afin d’apporter une réponse adaptée 
et forcément différente d’un quartier à l’autre. 
Ainsi, les projets déployés dans les quartiers de 
Montreynaud, Sud-Est ou la Cotonne ont leur pro-
blématique propre, leur écosystème d’acteurs, leur 
modèle de gouvernance.

L’ensemble de ces sites peut accueillir une plu-
ralité d’activités agricoles, créant un véritable 
archipel productif à l’échelle de ces trois quar-
tiers. Archipel pouvant alimenter, à terme, un 
atelier de transformation de fruits et légumes et 
une cuisine collective à destination des publics 
les plus précaires. L’innovation et la richesse 
du projet stéphanois ne tiennent donc pas aux  
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technologies high tech souvent associées à l’agri-
culture urbaine, mais plutôt à la volonté de faire 
sens commun autour de projets protéiformes, 
à taille humaine. En valorisant une dynamique 
multisites et multi-acteurs au service de l’alimen-
tation durable, la collectivité sème les graines 
de nouvelles représentations, sans pour autant 
donner l’illusion de nourrir les villes avec l’agri-
culture urbaine.

Pour concrétiser cette ambition, la Ville de Saint-
Étienne et l’ANRU soutiennent et sécurisent ces 
projets en réalisant les études nécessaires à un 
développement ambitieux et les investissements 
permettant leur déploiement progressif. Il en 
va de même aussi bien pour des projets à visée 
sociale (jardin pédagogique de quartier, micro-
ferme adossée à une épicerie sociale et solidaire) 
que pour des projets professionnels (espace test 
agricole, ferme maraîchère d’insertion ou champi-
gnonnière). L’articulation des dispositifs publics1 
permet donc d’agir en donnant aux acteurs les 
moyens de mettre en œuvre leur projet  : viabili-
sation des terrains, équipements professionnels, 
outils logistiques ou de distribution… Cette 
approche transversale est un prérequis à l’effi-
cience des investissements publics.

L’adaptation aux contraintes, 
caractéristique forte 
de l’agriculture urbaine
Cependant, chaque site est un sujet d’expérimen-
tation sociale à l’échelle d’un quartier, ce qui 
implique d’essayer, de se tromper, de s’adapter 
au contexte et aux nouvelles opportunités. Un sol 
inadapté au maraîchage en pleine terre, un coût 
d’aménagement ou de gestion trop important, le 
recours trop systématique au bénévolat, une gou-
vernance fragile ou la difficulté de changer des 
habitudes de travail parfois cloisonnées… plu-
sieurs facteurs peuvent compromettre un projet 
d’agriculture urbaine. Sa valeur peut encore être 
jugée inférieure à un programme de construc-
tion de logements, d’équipements publics ou de 
commerces. Il faut alors faire preuve de créati-
vité et d’adaptabilité pour le réorienter ou intégrer 
d’autres partenaires permettant la mobilisation de 
nouvelles ressources. Requalifier des sols pauvres 
en valorisant les biodéchets locaux, créer des 

emplois de médiation sociale et environnementale 
pour assurer la gestion des espaces et accompagner 
les habitants vers la transition, sont des exemples 
parmi d ’autres d ’adaptation aux contraintes.  
Le pari est de lancer une démarche de fond, plus 
vertueuse et impactante, même si ses résultats ne 
sont pas immédiats.

Aujourd’hui, pour servir le projet social de terri-
toire et ne pas démobiliser les acteurs de terrain, 
l’enjeu semble surtout de valoriser les externalités 
positives de l’agriculture urbaine. Les structures 
associatives ou professionnelles qui portent ces 
projets reposent sur des modèles économiques 
parfois fragiles. Développer l’accessibilité alimen-
taire via l’agriculture urbaine apporte pourtant de 
nombreux bénéfices à la collectivité : améliora-
tion du cadre de vie, impact pédagogique, création 
d’emplois locaux, santé publique... Ces bénéfices à 
long terme doivent être évalués et quantifiés pour 
soutenir le fonctionnement des porteurs de pro-
jets en étant constitutifs de leur modèle, afin de 
pérenniser leurs actions et développer un système 
alimentaire résilient et durable dans les quartiers 
populaires.

Déployer une action publique de fond en favorisant 
de nouvelles représentations, grâce à l’expérimen-
tation et à une approche décloisonnée, semble 
donc primordial. L’agriculture urbaine est un orga-
nisme vivant qui se développe plus ou moins vite 
au gré de l’engagement des acteurs du territoire, 
des contraintes de gouvernance ou de logistique et 
de la mobilisation des dispositifs publics. La néces-
saire coordination que cela implique rend la tâche 
à la fois difficile et passionnante. Transformer des 
contraintes en opportunités, mobiliser les com-
pétences de façon transversale et créer des liens 
opérationnels contribuent à la concrétisation 
d’un objectif de transition au sens large : envi-
ronnementale, alimentaire, énergétique, sociale 
et économique. Impulser des changements fonda-
mentaux implique de voir plus loin et de « ne pas 
juger chaque jour à la récolte que l’on fait mais aux 
graines que l’on sème » (R. L. Stevenson). l

Pierrick Marcon

1. Quartiers fertiles, PAT, contrat de ville et autres dispositifs (dévelop-
pement durable, développement économique…).
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